
                                     SYNDICAT PENITENTIAIRE DES SURVEILLANTS 

                         

                                                                                                                                                                            Le : 05 FEVRIER 2026 

                                                                                            AGRESSION ! 

 
Aujourd’hui, l’un de nos collègues a été victime d’une agression. 

Le détenu M, bien connu de nos service, mécontent que l’on n'accède pas immédiatement à la 

moindre de ses demandes, a violemment poussé notre collègue du magasin, qui est tombé et 

s’est cogné la tête contre le mur. 

Le SPS-CEA condamne fermement cet acte ignoble. 

Force est de constater que la politique pénitentiaire qui consiste à accueillir de plus en plus de 

détenus à « profil particulier » et/ou « sous traitement lourd » porte ses fruits. 

Résultat : une multiplication des agressions et des actes d’incivilité. 

 

                                                                                   C’est inacceptable ! 

Le SPS-CEA exige : 

-Une réponse disciplinaire ferme et exemplaire à l’encontre du détenu agresseur. 

-Le transfert de ce détenu dans les plus brefs délais. 

-Des mesures concrètes pour protéger l’ensemble du personnel face à ces « profils particuliers ». 

Le SPS-CEA apporte tout son soutien à notre collègue. 

Le SPS-CEA tient également à saluer le professionnalisme des agents présents lors de 

l’intervention. 

 

 

 

                                                                                                                                                                                         Le bureau local                                               

 


